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A la télé aujourd’hui

06:00 TOUR DE BABEL
06:28 TOUR DE BABEL
07:23 ULTIMATE COUNTDOWN
08:08 LE TEMPS D'AIMER
08:34 AMOUR SECRET
08:59 L'ENVERS DU PARADIS
09:52 RETOUR VERS LE FUTUR 2
11:35 THE GARDENER'S DAUGHTER 
12:00 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:51 TERRA NOSTRA 

13:20 LE CHEMIN DU DESTIN
13:47 PASSION AND POWER 
14:15 GOUT DE L'AMOUR
15:00 SAMACHAR
17:30 THE GARDENER'S DAUGHTER
17:32 OLYMPIC GAMES PARIS 2024
18:00 SAMACHAR
18:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:32 SHIV SHAKTI
18:55 DOREE
19:30 LE JOURNAL TELEVISE
20:30 SKYSCRAPER 
22:11 TERRA NOSTRA
23:30 LE JOURNAL TELEVISE

06:25 NOS AINES
07:06 LA JOURNEE SOUS

LE REGARD DU SEIGNEUR
07:11 ECLAIRAGE ECONOMIQUE
08:41 ITINERER MORIS
09:01 RODRIG PROG
09:29 MORISIEN KONN OU LA SANTE
10:26 SAVER LOKAL 
11:17 RODRIG MO PEI
11:46 RODRIG PROG
12:00 FEMININ PLURIEL 
13:02 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
13:07 ECLAIRAGE ECONOMIQUE
15:24 RODRIG PROG : ZENN AKTIF

15:52 SAVER LOKAL
16:12 RODRIG MO PEI
16:47 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
17:07 RADIO VISION
18:00 PASSION AND POWER
18:31 AMOUR SECRET
19:00 ZOURNAL KREOL
19:20 LE MAGAZINE DE L'EMPLOI 

ET DES METIERS
19:25 RODRIG PROG : PLAT DU CHEF:

PATE POISSON
19:44 SON LADAN MEM 
20:00 ENCOUNTER
20:31 PRIORITE SANTE
21:00 PAROLES AGRICOLES 
21:30 RADIO VISION : LE MAG
22:20 MOTS & ECRITS
22:47 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
23:00 ZOURNAL KREOL 
23:20 MUSIC TOUR : 

PAST PERFECT 3 

07:08 KALARI KIDS
07:21 SERIE
07:36 SERIE
07:51 VED KI SHIKSHAEIN
08:17 HINDI HAMARI PEHCHAN
08:43 EXCERPTS FROM 

SHIV ABHISHEK
09:23 VISHWARANG 2024
09:53 KUNDALI BHAGYA
10:15 KUNDALI BHAGYA
11:18 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN

12:00 SAWAN BHADON
14:10 KUCH LAMHE FURSAT
15:00 SAMACHAR
15:11 SAJANWA BAIRI HO 

GAILE HAMAR
15:41 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
16:01 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
16:41 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
17:11 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:00 SAMACHAR
18:42 SAMARPAN
18:57 BHOJPURI DHAMAKA
19:47 CHIKITSA AUR SWASTHEY
20:13 RAMAYAN
23:00 SHRADDHA AUR SABURI

06:00 ECO AFRICA
07:18 AFRICA 54
08:16 AGELESS GARDENS
08:42 TOMORROW TODAY
09:08 WASHINGTON FORUM
10:23 WAKE UP ON MARS
11:15 JAPAN VIDEO TOPICS  
11:24 ECO AFRICA
11:51 THE 77 PERCENT 
12:17 AFRICA 54
12:49 IN GOOD SHAPE
13:15 AGELESS GARDENS
13:42 TOMORROW TODAY

14:08 WASHINGTON FORUM
15:22 BABY EINSTEIN 2
15:28 LES AVENTURES 

DU PETIT PINGOUIN
15:28 KIKA ET BOB
17:52 KIKA ET BOB
18:00 BREAKING THE SILENCE 

OVER ENDOMETRIOSIS
18:48 HEALTHY LIVING
19:03 RED CARPET
19:18 STUDENT SUPPORT PROG 
19:53 GLOBAL US
20:24 LE TEMPS D'AIMER
20:52 NEWS
21:12 TOP DIVE SITES
21:39 THE PLEASANT VALLEY WAR
22:48 INITIATIVE AFRICA
23:14 EUROMAXX

06:14 RAJAA BETAA
06:46 ANDAAZ
09:17 KUNDALI BHAGYA
09:46 UDAARIYAAN
10:17 FANAA - ISHQ MEIN MARJAWAN
10:49 SASURAL SIMAR KA 2
11 :13 YASHOMATI MAIYYA KE

NANDLALA
11:43 ANUPAMAA
13:37 RAJAA BETAA
14:25 RADHA MOHAN
14:51 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
15:18 FANAA -

ISHQ MEIN MARJAWAN
18:00 SAMACHAR
18:31 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:32 KUNDALI BHAGYA
19:02 UDAARIYAAN
19:33 FANAA - ISHQ MEIN MARJAWAN
20:05 SASURAL SIMAR KA 2
20:29 YASHOMATI MAIYYA 

KE NANDLALA
20:59 ANUPAMAA
21:24 MERE SAI - SHRADDHA AUR 

SABURI
21:54 KISMAT KI LAKIRON SE
22:23 SWARAN GHAR
22:53 RAJAA BETAA
23:29 ANDAAZ

Wikileaks
« J’ai plaidé coupable d’avoir fait du journalisme »,

affirme Julian Assange au Conseil de l’Europe
Le fondateur de WikiLeaks s’expri-
mait publiquement pour la première
fois depuis sa libération après un
accord de plaider coupable, en juin.

Julian Assange, le fondateur deWikiLeaks, était mardi 1er octobre
devant une commission du Conseil de
l’Europe chargée d’étudier ses condi-
tions de détention. C’est la première
fois qu’il s’exprimait depuis sa sortie
de prison. Habillé d’un costume som-
bre et d’une cravate bordeaux, arbo-
rant une barbe blanche, il était accom-
pagné de sa femme, Stella Assange,
ainsi que d’un de ses plus anciens
compagnons de route, l’Islandais
Kristinn Hrafnsson. L’Australien avait
l’air visiblement fatigué, s’exprimant
lentement et à mots choisis.« Je ne
suis pas libre aujourd’hui parce que le
système a fonctionné. Je suis libre
aujourd’hui après des années d’incar-
cération parce que j’ai plaidé coupable
de journalisme. J’ai plaidé coupable
d’avoir réclamé de l’information
auprès d’une source » a-t-il dénoncé,
en référence à l’accord de plaider
coupable passé avec le ministère
américain de la justice. « J’ai fini par
choisir la liberté plutôt qu’une justice
inatteignable après avoir été en déten-
tion pendant des années et risqué une
peine de 175 ans sans réel recours »,
a-t-il encore dénoncé.

Les charges qui pesaient contre lui
aux Etats-Unis concernaient majori-
tairement des actions habituelles des
journalistes d’investigation, même si
selon les autorités américaines, cer-
taines des informations publiées ont
mis en danger des sources de l’armée
et de la diplomatie américaine sur le
terrain. Julian Assange et son organi-
sation, WikiLeaks, ont publié à partir
de 2010 et en partenariat avec de
grands médias internationaux, dont Le

Monde, des centaines de milliers de
documents classifiés concernant les
activités militaires et diplomatiques
des Etats-Unis, ainsi que des récits
d’exécutions extrajudiciaires et de col-
lecte de renseignements contre les
alliés de Washington.

Julian Assange a passé sept ans
dans les locaux de l’ambassade équa-
torienne de Londres, où il s’était
réfugié pour fuir une demande d’extra-
dition dans le cadre d’accusations de
viol et d’agression sexuelle en Suède.
Incarcéré après que l’Equateur a
cessé de lui accorder sa protection, il
a ensuite été visé par la justice améri-
caine par une demande d’extradition
et a passé sept années dans les pris-
ons britanniques à la combattre.

« Le journalisme n’est pas un
crime »Mardi, le journaliste et activiste
a dit regretter « l’ampleur du terrain
perdu » pendant son passage en cel-
lule et les effets des poursuites améri-
caines le visant sur la liberté d’expres-
sion en général. « Je vois davantage
d’impunité, de secret, de représailles
pour avoir dit la vérité et plus d’auto-
censure », a-t-il déclaré dans son long
propos introductif. « Il est difficile de ne
pas relier la décision du gouvernement
américain de criminaliser le journal-
isme et le climat glacial qui règne sur
la liberté d’expression » a jugé
l’Australien.
« Les journalistes ne devraient pas
être poursuivis pour avoir fait leur
métier. Le journalisme n’est pas un
crime, c’est un pilier d’une société libre
et informée. La criminalisation de la
récolte d’information est une menace
pour le journalisme d’investigation. J’ai
été condamné formellement, par un
pays étranger, pour avoir demandé,
reçu et publié des informations
avérées sur ce pays pendant que j’é-
tais en Europe » a-t-il encore lancé.

Le fondateur de WikiLeaks avait
été invité par le Conseil de l’Europe
car l’une de ses commissions enquête
sur « la détention et la condamnation
de Julian Assange et leurs effets dis-
suasifs sur les droits de l’homme ».
L’Assemblée parlementaire du Conseil
de l’Europe (APCE), composée d’élus
désignés par les parlements des 46
Etats membres, débattra mercredi à la
suite de cette audition.« S’en prendre
aux voix dissidentes en Europe »

« Il est important que (…) des insti-
tutions créatrices de normes comme
l’APCE agissent pour que ce qui m’est
arrivé ne doit pas arriver à d’autres »,
a-t-il insisté, et de poursuivre :
« Quand de puissantes nations se
sentent légitimes à viser des individus
au-delà de leurs frontières, ces indi-
vidus n’ont aucune chance, à part s’il
existe des garde-fous solides et un
Etat déterminé à les mettre en
œuvre. »

« J’espère que mon témoignage
pourra mettre en lumière les faibless-
es des garde-fous existants », a-t-il
argué, ajoutant que selon lui, « le
manque de protections efficaces signi-
fie que l’Europe risque de voir ses
traités d’extradition détournés par des
puissances étrangères pour s’en pren-
dre aux voix dissidentes en Europe ».

Julian Assange est également
revenu sur ses conditions de déten-
tion. « L’expérience de l’isolement
pendant des années dans une petite
cellule est difficile à exprimer. Elle
dépouille l’individu de son identité, et
ne laisse que l’essence brute de l’exis-
tence, a-t-il soufflé. Je ne suis pas
encore prêt à parler de ce que j’ai subi,
la lutte incessante pour rester en vie, à
la fois physiquement et mentalement,
et les morts par pendaison, meurtre ou
négligences médicales de mes com-
pagnons de cellule. »

Ouragan Hélène 
Jusqu’à 600 personnes pourraient avoir perdu la vie, Joe Biden promet que l’État

fédéral aidera « aussi longtemps que nécessaire »
L’État fédéral américain fournira de
l’aide aux sinistrés de l’ouragan
Hélène « aussi longtemps que

nécessaire », a déclaré lundi Joe
Biden depuis la Maison Blanche,
alors que le bilan humain a atteint
les 100 morts dans le sud-est 

du pays.

«Nous allons continuer à
apporter des ressources, dont

de la nourriture, de l’eau, des
équipements de télécommunications
et de sauvetage », a dit le président
américain. « Comme je l’ai déjà dit, je
le répète, nous serons là aussi
longtemps que nécessaire pour ter-
miner le travail, » a-t-il ajouté lors
d’une allocution.

« Jusqu’à 600 vies pourraient avoir
été perdues » à la suite du passage de
l’ouragan Hélène et des inondations
dévastatrices qu’il a causées aux États-
Unis, a dit une conseillère du président
américain Joe Biden, en précisant qu’il
s’agissait d’une estimation haute.

« Il y a 600 personnes dont nous
n’avons pas de nouvelles », a ensuite
précisé Liz Sherwood-Randall, con-

seillère à la sécurité intérieure du
président américain, disant espérer
que certaines de ces personnes soient
« en vie », alors que le bilan de décès
officiellement confirmés s’établit pour
l’heure à près de 110.

Le camp républicain reproche à l’ad-
ministration Biden de ne pas intervenir
suffisamment pour aider les sinistrés.

« J’étais aux commandes, j’ai passé
au moins deux heures au téléphone
hier, de même que la veille », a rétorqué
Joe Biden en réponse à une question
des médias sur ces accusations. Il a
répété qu’il se rendrait sur place une
fois que sa visite ne perturberait plus les
opérations de secours.

Donald Trump, arrivé lundi dans
une zone sinistrée de Géorgie, a
directement accusé l’État fédéral et
celui de Caroline du Nord, aux mains
des démocrates, de « ne délibérément
pas aider les gens dans les zones
républicaines », dans une publication
sur son réseau Truth social.

La Géorgie et la Caroline du Nord,
deux États particulièrement touchés
par cette catastrophe naturelle, font
partie des sept États pivot qui pour-
raient faire basculer l’élection prési-

dentielle du 5 novembre.
La vice-présidente démocrate

Kamala Harris a annoncé qu’elle se
rendrait sur place prochainement et
tient lundi une réunion sur le sujet à
Washington. « Nous viendrons en aide
à ces communautés aussi longtemps
que cela prendra pour s’assurer
qu’elles puissent se relever et se
reconstruire », a-t-elle lancé
dimanche.

Violence très loin des côtés
Hélène a touché terre jeudi dans le

nord-ouest de la Floride en tant
qu’ouragan de catégorie 4 sur une
échelle de 5, soufflant des vents à 225
km/h. En progressant vers le nord,
l’ouragan a perdu en intensité jusqu’à
être reclassé en tempête mais a laissé
derrière lui d’immenses dégâts.

Les inondations soudaines dans le
sud des montagnes des Appalaches ont
provoqué les destructions les plus
impressionnantes. Les images des
environs d’Asheville, en Caroline du
Nord, montrent ici des quartiers rayés
de la carte, là des routes détruites par
une rivière en crue. Faute d’accès par la
route, les autorités y envoient secours,
eau et denrées alimentaires par les airs.
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France - Parlement

Michel Barnier détaille son programme, Marine Le Pen donne ses lignes rouges
Michel Barnier a érigé en priorité le

redressement des comptes publics et
tendu la main au Parlement mardi dans
sa très attendue déclaration de politique

générale.

Parmi les annonces budgétaires : un
objectif de retour du déficit en dessous

de 5%du PIB en 2025 et en dessous de 3%
en 2029, grâce à une réduction des
dépenses, mais aussi une “contribution
exceptionnelle aux Français les plus for-
tunés”.

Le Premier ministre a ensuite développé
sa vision des chantiers selon lui prioritaires,
du pouvoir d’achat aux services publics,
avant d’évoquer la nécessité pour la France
de continuer d’avancer avec ses vingt-six
partenaires européens.

Le RN laisse venir
Un cadre du groupe RN réagit auprès de

nous : “Pas de surprise. On attend de voir
les actes, et donc le budget.”

“Sur le pouvoir d’achat, pour moi c’est là
où le bât blesse, il n’y a pas eu de mesures,
développe-t-il. Sur la sécurité et l’immigra-
tion, il confirme un peu les avancées de
Bruno Retailleau : c’est notre programme,
donc on ne va pas renier.”

Attal met en garde Barnier 
sur les hausses d’impôts

C’est au tour de Gabriel Attal, désormais
président du groupe EPR, de prendre la
parole. Il ne ménage pas son successeur
sur la question des hausses d’impôts sur
les entreprises, et prédit un retour de bâton
pour les Français : “Prenons garde à ce que
derrière une prétendue justice fiscale ne
surgisse une injustice sociale !”
Censure : les 3 lignes rouges de Marine
Le Pen
La présidente du groupe RN a donné ses
conditions pour que Michel Barnier échappe
à une motion de censure de son camp :
La fiscalité : “Toute hausse d’impôt sur les
plus fortunés devra être compensée par du
pouvoir d’achat sur les citoyens les plus
modestes.” Marine Le Pen exhorte Michel
Barnier à “débureaucratiser” l’Etat. Elle
ajoute : “Soyez-en sûr, nos députés seront
des soutiens si vous savez faire preuve de
courage.”
L’immigration : “L’absence du sursaut
migratoire, sécuritaire et pénal qu’attendent
des millions de Français.” La cheffe des
députés RN demande à Barnier “de remet-
tre à l’agenda dès le premier trimestre 2025
une loi immigration restrictive reprenant a
minima les positions [de la loi immigration
de Gérald Darmanin] censurées par le
Conseil constitutionnel en janvier dernier”.
Sur la question des OQTF et des laissez-
passer consulaires, elle “suggère” la mise
en place d'”une règle simple” : “en l’absence
de laissez-passer : zéro visa”. Autre mesure

qu’elle attend : un “changement profond de
notre doctrine pénale” (construction des
places de prison et rétablissement des
peines planchers et de la double peine).
Le mode de scrutin : l’instauration de la
proportionnelle aux législatives pour “rendre
justice aux nouveaux équilibres politiques
du pays”.
Marine Le Pen applaudit le “sens de la
courtoisie” de Michel Barnier

“La première force parlementaire que
nous formons sera exigeante” à l’égard du
gouvernement, déclare Marine Le Pen à la
tribune, en réponse au discours de Michel
Barnier. Et de préciser : “c’est-à-dire atten-
tive au respect des orientations politiques
qui se sont dégagées du scrutin de juillet
mais aussi soucieuse de la méthode”.

Sur ce point, la députée RN loue le
“sens de la courtoise” de Michel Barnier et
le “respect inné” qu’il porte “aux personnes
y compris à [ses] adversaires”… avant
d”expliquer qu’elle en attend autant de la
part des nouveaux ministres. Une référence
aux propos du nouveau locataire de Bercy
Antoine Armand qui avait déclaré exclure le
RN de l’ « arc républicain », avant d’être
recadré par Barnier.
Le calendrier législatif se dessine après
la DPG

Le Premier ministre a annoncé qu’il allait
reprendre plusieurs projets de loi qui se
sont pris un coup de pelle avec la dissolu-
tion :

Il promet de “reprendre le chantier du
PJL simplification”, mais aussi celui sur la
souveraineté agricole.

Il a également annoncé “reprendre le
dialogue” sur le projet de loi sur la fin de vie
en début d’année prochaine et a promis une
loi “Infirmiers, infirmières” pour revaloriser le
métier et étendre leurs rôles.

Mais tout cela viendra après le budget,
qui devrait arriver le 21 octobre en séance
publique à l’Assemblée. Il espère que le
Parlement “débatte, ajuste, améliore” le
texte budgétaire.
Immigration : Barnier ne suit pas
Retailleau sur tout

“Il faut regarder avec lucidité et affronter
avec pragmatisme” la question de l’immi-
gration, a déclaré Michel Barnier, qui a fait
plusieurs promesses :

Traiter de manière “plus efficace et plus
en proximité” les demandes d’asile

“Faciliter la prolongation exceptionnelle
de la rétention des étrangers en situation
irrégulière, pour mieux exécuter les obliga-
tions de quitter le territoire français” – ce
délai a été régulièrement augmenté au fil
des années. Il est aujourd’hui de 90 jours.

Il a plaidé pour la “mise en place sans
délai” du pacte européen pour la migration
et l’asile adopté en mai par le Conseil
européen qu’il souhaite “compléter”.
À noter : pas d’annonce concernant l’Aide
médicale d’Etat (AME), que le ministre de
l’Intérieur Bruno Retailleau souhaite
réformer.
Flou sur la loi de programmation mili-
taire

“L’effort de défense est évidemment
nécessaire et doit être poursuivi”, a affirmé
Michel Barnier, ajoutant que “c’est le sens

de la loi de programmation militaire pour les
années 2024-2030 que nous mettrons en
œuvre”.

Mais si les industriels de défense seront
sans doute ravis de voir la LPM mention-
née, le Premier ministre est resté relative-
ment flou, ne s’engageant pas de façon
explicite à la respecter à l’euro près, pour
reprendre l’expression consacrée.
Marine Le Pen prend la parole

La présidente du groupe RN à
l’Assemblée est la première des chefs des
11 groupes politiques de l’hémicycle à
répondre au discours du Premier ministre.
Ambiance

Seul le groupe de la Droite républicaine
applaudit (mollement) le Premier ministre
debout, les autres groupes sont restés
assis et LFI a ressorti les cartes électorales.

On enchaîne maintenant sur les répons-
es des groupes parlementaires, à com-
mencer par Marine Le Pen pour le
Rassemblement national.
Barnier se projette jusqu’en 2027

“Voilà la feuille de route que je vous pro-
pose pour les deux années et demie qui
sont devant nous”, avant de conclure son
discours après environ 1h25 d’allocution.
“La France restera au côté du peuple
ukrainien”

Le Premier ministre a attendu la fin de
sa (longue) déclaration pour évoquer les
affaires étrangères et la défense —
domaines traditionnellement “réservés” au
président de la République.

“La France restera au côté du peuple
ukrainien”, a-t-il affirmé sous des applaud-
issements nourris, sans en dire davantage
sur l’aide militaire, alors qu’Emmanuel
Macron s’est engagé avant la dissolution à
fournir des Mirages à l’Ukraine.

En ligne avec les déclarations du prési-
dent de la République, Michel Barnier a
appelé à la libération des otages du Hamas
ainsi qu’à un cessez-le-feu à Gaza. “Au-
delà de cette tragédie, nous savons que la
clé de la paix et de la stabilité dans la région
à long terme repose sur une solution à deux
Etats”, a-t-il déclaré, ajoutant que la situa-
tion au Liban “exige notre pleine mobilisa-
tion avec nos partenaires pour faire cesser
au plus vite les hostilités qui menacent
gravement la stabilité de la région”.

“L’effort de défense est évidemment
nécessaire et doit être poursuivi”, a ajouté
Michel Barnier, “c’est le sens de la loi de
programmation militaire pour les années
2024-2030 que nous mettrons en œuvre”.
Si les industriels de défense seront sans
doute ravis de voir la LPM mentionnée, le
Premier ministre est resté relativement flou,
ne s’engageant pas de façon explicite à la
respecter à l’euro près, pour reprendre l’ex-
pression consacrée.

Liban 
Le vibrant hommage de Michel Barnier aux «58 parachutistes français

tués il y a 41 ans à Beyrouth»
Dans les dernières minutes d’un discours
de politique générale largement chahuté
dans l’Hémicycle, Michel Barnier a tout
de même récolté des applaudissements

nourris en évoquant le Liban.

«J'ai une pensée particulière pour les 58parachutistes français tués il y a 41
ans à Beyrouth.» Michel Barnier a rendu
hommage dans son discours de politique

générale à un évènement sanglant de l’his-
toire militaire française. Alors qu’il assurait
n’oublier « aucun des militaires morts ou
blessés en opération », le premier ministre
est revenu sur les sacrifices déjà consentis
par la France pour la stabilité du Liban. Il a
récolté à cette citation de longues secondes
d’applaudissements au cours desquelles de
nombreux députés de l’Assemblée se sont
levés.

Michel Barnier faisait référence à l'atten-
tat du Drakkar. 58 militaires français avaient
trouvé la mort le 23 octobre 1983 à l'aube,
dans une attaque à la voiture piégée contre
l'immeuble Drakkar à Beyrouth. Les vic-
times étaient membres des 1er et 9e RCP
et intervenaient dans le cadre d'une mission
internationale de maintien de la paix.

Un hommage qui intervient alors que

plusieurs chefs du Hezbollah, au premier
rang desquels Hassan Nasrallah, le numéro
un de la milice, et Ibrahim Aqil, à la tête de
l’unité d’élite Radwan, ont été tués par des
frappes israéliennes au Liban.
L’organisation chiite et son parrain iranien
sont accusés par la France d’être à l’origine
de l’attentat contre les soldats français.
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Grève inédite des dockers aux États-Unis, le transport maritime affecté
Les dockers de la côte Est des États-Unis
et du Golfe du Mexique ont entamé une
grève mardi, la première de cette ampleur
en près de 50 ans, interrompant massive-

ment le flux du transport maritime 
du pays.

Après l'échec des négociations sur les
salaires, la grève a provoqué des per-

turbations dans des dizaines de ports, qui,
selon les analystes, coûteront à l'économie
des milliards de dollars par jour, menaçant
ainsi l'emploi et attisant l'inflation.

Le syndicat International
Longshoremen's Association (ILA),
représentant 45.000 travailleurs portuaires,
négociait avec le groupe d'employeurs
United States Maritime Alliance (USMX) un
nouveau contrat de six ans avant la date
limite du 30 septembre à minuit.

L'ILA a déclaré dans un communiqué
mardi qu'elle avait fermé tous les ports du
Maine au Texas à 00h01 heure locale
(06h01 heure de Paris) et qu'elle avait
rejeté la dernière proposition de l'USMX
faite lundi, ajoutant que l'offre était "bien en
deçà des demandes de ses membres pour
ratifier un nouveau contrat".

Le chef de file de l'ILA, Harold Daggett,
a déclaré que des employeurs du transport
maritime, tels que l'opérateur de porte-con-
teneurs Maersk et sa filiale APM Terminals
North America, n'ont pas répondu aux
demandes d'arrêt des projets d'automatisa-
tion dans les ports et n'ont pas offert d'aug-
mentations salariales appropriées.

"Nous sommes prêts à nous battre aussi
longtemps que nécessaire, à rester en

grève aussi longtemps qu'il le faudra, pour
obtenir les salaires et les protections contre
l'automatisation que les membres de l'ILA
méritent", a déclaré Harold Daggett mardi.

"L'USMX est maintenant responsable de
cette grève. Ils doivent maintenant répondre
à nos demandes pour que cette grève
prenne fin", a ajouté le chef de file du syn-
dicat.

L'USMX a déclaré lundi dans un com-
muniqué qu'elle avait proposé d'augmenter
les salaires de près de 50% par rapport à
une proposition antérieure. Contacté par
Reuters, le groupe n'a pas répondu aux
demandes de commentaires.

Atténuer L’impact
Cette grève historique, la première de

l'ILA depuis 1977, paralyse 36 ports et
affecte différents secteurs, de l'alimentaire à
l'automobile, inquiètant les entreprises
dépendentes du transport maritime.

"Nous nous attendons à ce que la grève

dure cinq à sept jours jusqu'à ce que le gou-
vernement intervienne (...) Mais l'effet d'en-
traînement devrait se faire sentir sur
l'ensemble des réseaux vers l'Europe et
l'Asie au moins jusqu'en janvier et février", a
déclaré Peter Sand, analyste en chef de la
plateforme de tarification du transport mar-
itime Xeneta.

Le géant du commerce de détail
Walmart, le plus grand transporteur de con-
teneurs des États-Unis, et l'opérateur
Costco ont affirmé qu'ils faisaient tout ce qui
est en leur pouvoir pour atténuer l'impact de
la grève.

Dans la région de New York, près de
100.000 conteneurs attendent d'être
déchargés, alors que 35 porte-conteneurs
se dirigeront vers New York au cours de la
semaine prochaine, a déclaré Rick Cotton,
directeur exécutif de l'autorité portuaire de
New York et du New Jersey.

La gouverneure de l'État de New York,

Kathy Hochul, a quant à elle affirmé que l'É-
tat ne s'attendait pas à des répercussions
immédiates sur les fournisseurs de denrées
alimentaires ou de biens essentiels, mais
que la situation pourrait s'aggraver en fonc-
tion de la durée de la crise.

"Il est essentiel que l'USMX et l'ILA
parviennent rapidement à un accord
équitable qui respecte les travailleurs et
garantisse la fluidité du commerce dans nos
ports", a-t-elle déclaré mardi.

Les grévistes menaçant les exportations
de marchandises et les importations cru-
ciales, le chef de cabinet de la Maison
Blanche, Jeff Zients, et la principale conseil-
lère économique, Lael Brainard, ont exhorté
lundi les membres du conseil d'administra-
tion d'USMX de résoudre le conflit de
manière équitable et rapide.

Favorable aux travailleurs, l'administra-
tion Biden a exclu à plusieurs reprises le
recours aux pouvoirs fédéraux pour mettre
fin à la grève en cas d'impasse.

La présidente de la Chambre de com-
merce des États-Unis, Suzanne Clark, a
invité lundi le président à reconsidérer sa
position, déclarant qu'il serait "inadmissible
de laisser un conflit contractuel infliger un
tel choc à notre économie".

La Maison Blanche n'a pas fait de com-
mentaire mardi, mais des fonctionnaires ont
déclaré à Reuters, sous couvert d'anony-
mat, qu'ils espéraient une grève de courte
durée. Ils ont souligné le fait que les deux
parties avaient repris les négociations
dimanche en fin de journée et qu'elles
avaient réduit leurs divergences au cours
des dernières 24 heures.

En Bolivie, l’équivalent de la taille de l’Irlande est parti en fumée
Le gouvernement bolivien a déclaré lundi
le pays en état de « catastrophe nationale
» en raison d’incendies de forêt sans

précédent qui touchent principalement le
département de Santa Cruz, région la
plus riche et la plus peuplée du pays.

7,2 millions d’hectares dévastés en une
semaine, soit la superficie de l’Irlande.

Le département de Santa Cruz en Bolivie
est confronté à la « plus grande catastrophe
environnementale » de son histoire. Face à
ces incendies de forêt sans précédent le
président Luis Arce a déclaré « l’état de
catastrophe nationale ». Un décret qui per-
mettra d’acheminer l’aide internationale et
de transférer les ressources économiques
du gouvernement central vers les départe-
ments. Les autorités estiment que les
incendies se propagent plus facilement en
raison de l’intense sécheresse actuelle.

L’Amazonie n’a jamais autant brûlé
Plus largement, plusieurs pays

d’Amérique du Sud sont en proie à des
incendies de végétation dévastateurs, sou-

vent d’origine criminelle, qui ont fait des
morts et recouvert des villes d’épais nuages
de fumée. Selon l’observatoire européen
Copernicus, l’Amazonie, la plus grande
forêt tropicale de la planète, a connu ces
derniers mois « ses pires incendies en deux
décennies ». Le Brésil, le plus grand pays
de la région, est également le plus touché :
les flammes y ont déjà ravagé plus de 40
millions d’hectares en 2024 (plus que la
superficie de l’Allemagne), une surface net-
tement supérieure à la moyenne annuelle
de la dernière décennie (31 millions). Une
dizaine de pompiers y ont péri en combat-
tant les incendies. Au Pérou, les feux de
forêt ont fait 21 morts depuis juillet.

L’action humaine en cause
Si la propagation des incendies est due

à la sécheresse et donc au réchauffement
climatique, les départs de feu sont eux pra-
tiquement tous dus à l’action humaine.

Au Pérou et en Bolivie, ces incendies
ont lieu pendant la période habituelle de
brûlis avant les semis, une pratique ances-
trale de l’agriculture traditionnelle qui

demeure autorisée dans ces pays. Au
Brésil, le feu est utilisé par une frange crim-
inelle du puissant secteur de l’agro-négoce

pour transformer la végétation autochtone
en champs ou en pâturages.

Le Royaume-Uni est désigné comme le pays le plus malheureux pour les enfants
Le Royaume-Uni est le pays d'Europe le
moins bien classé en matière de bien-être
des enfants. Comment les pays se com-

parent-ils et quelles sont, selon les
experts, les causes du déclin 
de la satisfaction de la vie ?

L'Europe, et plus particulièrement l'Union
européenne, est considérée comme

l'une des régions les plus prospères du
monde. Pourtant, malgré cette prospérité,
de nombreux jeunes à l'intérieur de ses
frontières sont confrontés à une baisse
croissante de leur bien-être, avec des

préoccupations grandissantes en matière
de santé mentale.

Le mois dernier, la Children's Society,
une organisation caritative basée au
Royaume-Uni, a publié un rapport sur le
bien-être des jeunes au Royaume-Uni et
sur la façon dont ils se situent par rapport à
ceux de l'Europe.

Le rapport 2024 Good Childhood Report
révèle qu'en moyenne, 16,6 % des jeunes
Européens ne sont pas satisfaits de leur vie,
ce qui équivaut à environ un jeune sur six
sur le continent.

Les Pays-Bas affichent le taux le plus
bas, avec seulement 6,7 % des jeunes de
15 ans déclarant ne pas être satisfaits de
leur vie.

De même, les pays nordiques que sont
la Finlande et le Danemark se classent
bien, avec respectivement 10,8 % et 11,3 %
de jeunes se déclarant peu satisfaits de leur
vie.

En revanche, c'est au Royaume-Uni que
les jeunes se déclarent les plus insatisfaits
de leur vie, avec 25,2 % d'entre eux, suivi
de près par la Pologne (24,4 %) et Malte

(23,6 %).
"Les conclusions du rapport sur la

bonne enfance 2024 sont alarmantes et
dressent un tableau inacceptable du bien-
être des enfants au Royaume-Uni. Elles
montrent clairement que les jeunes du
Royaume-Uni connaissent un bien-être et
une satisfaction de la vie inférieurs à ceux
de leurs pairs en Europe, et que le bien-être
des jeunes est également en déclin ", a
déclaré Jack O'Neill, responsable des poli-
tiques et des affaires publiques à la
Children's Society, à Euronews Health.
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SALE BY LICITATION 

Notice is hereby given that on the 27th day of September 2024 has
been filed in the office of the Master and Registrar of the Supreme
Court of Mauritius, situate at New Supreme Court Building, Edith
Cavell Street, Port Louis, the Memorandum of Charges containing
the clauses and conditions by virtue of which shall take place
before the Master’s Court, the Sale by Licitation prosecuted at
the request of  1.- Mrs Sarika GUNDAWY, the lawful wife of Mr
Chandradeo SAMSANROOAH, 2.- Mr Prabhat GUNDAWY,  3.-
Heirs of late Bhanumatee GUNDAWY, namely:- (i). Marie
Manuella Beatrice BARDOTTIER, the lawful wife of Andre
David Simon PIERRE and (ii) Elie Jonathan Denis BARDOTTI-
ER against 1.- Mr Pravesh NANDKISHORE and 2.- Brinda Devi
NAND KISHORE of a concrete building comprising of 3 bedrooms,
1 dining room, 1 kitchen, 1 bathroom and water closet, erected on
a portion of State Land of the extent of 427m2, being part of
Domain Lot No. 422 of Port Louis - State land Western Suburb, sit-
uate at Cnr Justice and Exile Streets, in the District of Port Louis,
leased from the Government of Mauritius on 21/08/1998 for a peri-
od of 19 ¼ years and which lease has expired on the 30/06/2018.
The whole morefully described in deed registered in Lease Book
150 Folio 81. All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said properties are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication, failing
which they shall forfeit such right. 
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 30/09/2024.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedral Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.

SALE BY LICITATION 
Notice is hereby given that on the 27th day of September 2024, has
been filed in the office in the office of the Master and Registrar of
the Supreme Court of Mauritius, situate at New Supreme Court
Building, Edith Cavell Street, Port Louis, the Memorandum of
Charges containing the clauses and conditions by virtue of which
shall take place before the Master’s Court, the Sale by Licitation
prosecuted at the request of  Mr Goinsamy MOONEESAWMY
against 1.- Heirs of Mrs Peggy MOONEESAWMY, namely:- (i).
Mr Shivapragassen NARRAINSAWMY, (ii). Leena NARRAIN-
SAWMY also called Lena NARRAINSAWMY, (iii). Vickren NAR-
RAINSAWMY of:- Une portion de terrain d’une contenance super-
ficielle de DEUX CENT TRENTE HUIT ET QUARANTE CEN-
TIEMES METRES CARRES (238.40m2), etant tout ce qui reste
dun terrain de 9 24/100 perches apres vente de 4 33/100 perches
suivant TV 441/79, située  dans le District de Port Louis, lieu dit
Rue La Gaieté et Orlean et bornée comme suit:- Du premier coté,
par ‘La Gaiete Street’, sur treize metres et trente neuf centimetres
(13.39m). Du deuxieme coté, par le terrain appartenant a Bibi
Amina Cader et Bashir Ahmad Dooboory sur dix huit metres et cinq
centimetres (18.05m). Du troisieme coté, par le terrain appartenant
a Margaret Eileen Ho Kit Young sur quatorze metres (14.00m). Et
du quatrieme coté, par le terrain appartenant a That Fong et
Suresh Ramesh Bugoban sur seize metres et quatre vingt dix cen-
timetres (16.90m). Le tout décrit au Volume transcrit au TV
1370/62. PIN No. 1112270023. The said portion of land is bare. All
parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said properties are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication, failing which they shall
forfeit such right. 
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 30/09/2024.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedral Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 17th day of October
2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Bar of the
Supreme Court of Mauritius situate at Supreme Court House, c/r
Desroches and Edith Cavell Streets, Port Louis, the SALE BY
LEVY prosecuted at the request of MAURITIUS HOUSING
COMPANY LTD against 1.- Mr Jean Patrick RABAYE and 2.- Mrs
Marie Angelina RABAYE (born BONTENDE) the lawful wife of
Mr Jean Patrick RABAYE, both of No. 59, Cite EDC, Olivia, Bel
Air, of the following immoveable property:- Une portion de terrain
situee au quartier de FLACQ lieu dit Camp de Masque Pave de la
contenance de DEUX CENT CINQUANTE TROIS METRES CAR-
RES ET VINGT CINQ CENTIEMES DE METRE CARRE
(253.25m2) et bornee d’apres un raport, avec plan figuratif y joint,
dressé par Mons. Thacoor Soobodh Proag, Arpenteur Juré, le
01/03/1999, enregistré au Reg: LS 36 No. 5195, comme suit:- Du
premier cote, par un chemin public, une reserve d’un metre
(1.00m) de large entre, sur dix huit metres trente six centimetres
(18.36m); Du deuxieme cote, partie par Gurudutt Dhunnoo et par-
tie par heritiers Soogrim Dhunnoo, sur une longueur totale
mesurant douze metres quinze centimetres (12.15m); Du troisieme
cote, partie par Pooneeadev Ramchurn et partie par Manon
Doonmoon, sur une longueur totale mesurant dix sept metres soix-
ante quinze centimetres (17.75m); Et du quatrieme et dernier cote,
par le surplus du terrain (Lot No. 2), sur une longueur calculee
mesurant dix sept metres (17.00m). The whole morefully described
in a deed registered and transcribed in TV 4166/69 – PIN No:
1404070190. There exists on the aforesaid portion of land part of a
concrete construction. No electricity, no water supply. All parties
claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said
property are warned that they must exercise their rights before the
transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 27th day of September 2024.
Mrs S. SONAH-ORI
of 1st Floor, Sterling House, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION 
Notice is hereby given that on Thursday the 07th day of
November 2024 @ 13.30 hrs, shall take place before the Master's
Bar, Master & Registrar, Supreme Court of Mauritius, situate at the
New Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets,
Port Louis, the Memorandum of Charges, containing the clauses
and conditions by virtue of which shall take place before the
Master’s Court, the Sale by Licitation prosecuted at the request
of 1.- Goonavadee DORASAMY, the lawful wife of Jean-Pierre
Gabriel DUQUESNOY and 2.- Wogambal DORASAMY against
1.- Mr Poovanum DORASAMY, and 2.- Veenessen DORASAMY
of the following immoveable property viz:- A portion of land of the
extent of ONE HUNDRED AND SIXTEEN AND THIRTEEN HUN-
DREDTHS SQUARE METRES (116.13m2), being Lot No. 1, PIN
1112700073, situate in the District of Port Louis, place called Les
Cassis, “Route Menagerie” and bounded according to title deed
transcribed in TV201907/001445, as follows:- On the first side, by
a common road, a reserve of 1.50m wide, in between, on a length
of nine metres and eighty five centimetres (9.85m); On the second
side, by Lot No. 2, on a length of fourteen metres and eighty five
centimetres (14.85m); On the third side, still by Lot No. 2, on a
length of four metres and forty two centimetres (4.42m). On the
fourth and last side, by a strip of land 1.60m wide occupied by
Canal Falck, on a line broken into two parts measuring eight metres
and forty two centimetres (8.42m) and eight metres and ninety cen-
timetres (8.90m). There exists on this portion of land a one storey
concrete residential building. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said properties are warned
that they must do so before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations. 
Dated at Port Louis, this 30th day of September 2024.
Me. M. I. DAUHOO
Of  Cathedral Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Before the Family Division)

In the matter of:
Thierry Berty Colet 

Petitioner (H)
v/s

Marie Cindy Colet (born Constant)
RESPONDENT (W)

NOTICE TO ATTEND COURT
In compliance with an order made on the 03/09/2024, the above-
named Petitioner has been authorised to effect substituted service
by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same, that the above-
named Petitioner has caused a petition for divorce to be entered
against you before the Supreme Court (Family Division) and that
the said petition is coming for PRESENTATION ANEW on
Wednesday the 13th November 2024 at 9.30 a.m, before the
Supreme Court House (Family Division), situate at c/r Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and summoned to
be and appear on the day and hour aforesaid on the floor of the
above Court, to show cause if any as to why the order prayed for,
should not be made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall proceed
with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 27th day of September 2024.
Me. M. I. DAUHOO
of Cathedral Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis.
Attorney for the Petitioner

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Before the Family Division)
In the matter of:

Rajiv Kumar MUNGRAH (born MANGLANA)
PETITIONER (W)

v/s
Madelyn Duyao MUNGRAH

RESPONDENT (H)
NOTICE OF TRIAL
In compliance with an order made on the 07/05/2024 by Her
Ladyship, the Honourable, Mrs G. JUGESSUR-MANNA, Judge of
the Supreme Court, the abovenamed Petitioner has been autho-
rised to effect substituted service by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same, that the above-
named Petitioner has caused a petition for divorce to be entered
against you before the Supreme Court (Family Division) and that
the matter has now been fixed for MERITS on Thursday the 21st
November 2024 at 09.30 hrs, before the Supreme Court House
(Family Division), situate at c/r Edith Cavell & Desroches
Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and summoned to
be and appear of the above Court on the aforesaid date and hour
to show cause if any as to why the order prayed for, should not be
made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall proceed
with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 30th day of September 2024.
ME. K. BOKHOREE
of Ground Floor, Saint James Court, St Denis Street, 
Port Louis.
Attorney for the Petitioner.

S A L E   B Y    L I C I T A T I O N
Notice is hereby given that on Thursday the 24th day of October
2024, at 1.30 p.m, shall take place before the Master's Bar, Master
& Registrar of the Supreme Court, situate at New Supreme Court
House, Edith Cavell Street, Port Louis, the Sale by licitation pros-
ecuted at the request of Mrs. Nancy BOODHNA (born
EUGÉNIE) and Fils Victor EUGÉNIE against 1.- Marie Solange
SARAH (born POULE), 2.- Marie Lisette MONTAGNARD (born
SARAH), 3.- Didier Jean Bernard SARAH, 4.- Jean-Marie
Benjamin Thierry SARAH, 5.- Ryan Samuel Ezekiel Jimiytri
SARAH, 6.- Stacy Orphelia Georgia SARAH, 7.- Boadicia MEU-
NIER acting in her capacity of mother and legal administratrix
of minors (i) Yvon Stephano Miguel Donovan SARAH and (ii)
Georges Saurel Murphy SARAH, 8.- Louis Vivian SARAH, 9.-
Widow Marjorie Sarah, 10.- Jean Francis SARAH, 11.- Jean
Françin SARAH, 12.- Marie Francoise SARAH 13.- Marie
Fabiola SARAH, 14.- Jean Francois Xavier SARAH, 15.- Marie
Neise Patricia SARAH, 16.- The Curator of Vacant of Estates
who has been vested with the property and rights in Mauritius
of Jean Eric SARAH, 17.- Jean-Luc Frederic SARAH, 18.-
Widow Marie Juliana SARAH (born GUNOWRY), 19.- Marie
Michelle Nadège SARAH, 20.- Marie Mireille Jennifer SARAH,
21.- Marie Shirley Gerardine SARAH, of the hereunder described
property, viz:- A plot of land of an extent of 441 m2 having Plot
Identification No. 1604170228, situate in the district of Grand Port,
place called Chemin Grenier, as evidenced by title deeds tran-
scribed in Volume 1041 No 94, 7892 No 29 and TV202111/000402
and which is bounded as follows:- Du premier coté, par rue paul
baillache, sur 14.05 mètres; Du deuxième coté, partie par divers
propriétaires e partie par Jean Pacific, sur une longueur totale
mesurant 32.85 mètres; Du troisième coté, partie par P Ramtohul
et partie par Mont (Carmel) R C Church, sur une longueur totale
mesurant 12.50 mètres; Du quatrième et dernière coté par Roger
Raphael et Marie Regina Ferdinand, sur 34.15 metres. There exist
two residential buildings on the said plot of land provided with water
and electricity supply. One of the said residential building belongs
personally to Petitioner No. 1, and all that depends or forms part
thereof without any exceptions or reservations whatsoever, the
whole morefully described in the said Memorandum of Charges. All
parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said property are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication failing which they shall be
debarred from such right.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 30th day of September 2024.
Me. Pazany Thandarayan
Of 2nd floor, Chancery House, Lislet Geoffroy Street, 
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

THE BUILDING AND LAND USE PERMIT GUIDE

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & LAND USE 
PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take   notice   that   I Mr. Moothooveeren Soobrayen will   apply
to the District Council   of   SAVANNE for   a   Building   and   Land
Use   Permit   for   a   proposed conversion of an existing build-
ing at ground floor to be used as hairdressing parlour and
extension at ground floor for residential purposes at Lot 3, St
Avold (Camp Berthaud), Britannia.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an
objection in writing to the above-named Council within 15 days as
from the date of this publication. 
Date: 3 Octobre 2024

THE BUILDING AND LAND USE PERMIT GUIDE
NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & LAND USE 

PERMIT APPLICATION
NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take   notice   that   I Mr. Yazeed Emambocus will   apply   to the
Municipal Council of Vacoas/Phoenix   for   a   Building   and   Land
Use   Permit   for   a   proposed construction of a building at
ground floor to be used partly for residential purposes  and
partly for commercial purposes (aluminium workshop) includ-
ing installation of one electric drill (650W), one electric grinder
(1600W) at Accasia Lane 4, La Marie, Vacoas
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication. 
Date: 3 Octobre 2024
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NOTICE OF REMOVAL OF THE COMPANY
NOTICE UNDER SECTION 311 (1)(D) 

OF THE COMPANIES ACT 2001
Notice is hereby given that the “Company “Calham Global
Investements Ltd” an Authorised Company, having its registered
office H21, Home Scene Building, Healthscape, Forbach, Mauritius
is applying to the Register of Companies for the removal from the
Register under Section 309(1) (d) of the Companies Act 2001.
Notice is hereby also given that the Company has ceased to carry
on business, has discharged in full its liabilities to all its known
creditors, and has distributed its surplus assets in accordance with
its constitution and the Companies Act 2001.
Any objection to the removal of the Company under section 313 of
the Companies Act 2001 should be delivered to the Registrar of
Companies not later than 28 days of the date of this notice.

Dated this 23rd day of September 2024
Reshma Ramyead
For and on behalf of
Sovereign Trust (Mauritius) Limited
Registered Agent

COMMUNIQUÉ

Nous tenons à aviser les consomateurs et le public en général du
prix au détail applicable sur le produit suivant à partir 
du 19 Septembre 2024:

5 STAR INSTANT FCMP 1KG - Rs 222.58
SEVEN SEVEN CO LTD, ROYAL ROAD, MONT FERTILE, 

ROSE BELLE

TEL 6275860 - Email:info@dreamprice.mu

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on the 02nd day of October 2024, has
been filed in the Master’s Office, Master & Registrar, Supreme
Court, situate at the New Supreme Building, Edith Cavell St, Port
Louis, the Memorandum of Charges containing the clauses, condi-
tions, pursuant and according to which shall take place before the
Master’s Bar, the SALE BY LICITATION, prosecuted at the
request of 1.- Marie-Ange Chantal Faublas, absent from
Mauritius & duly represented by her (sister) agent and proxy
Desirée Marie Claire Faublas (Petitioner No. 2); 2.- Desirée
Marie Claire Faublas of Morcellement Rey, Pointe aux Sables,
3.- Marie-Rose Faublas absent from Mauritius & duly repre-
sented by her (sister), agent and proxy, Desirée Marie Claire
Faublas against Laval Jacques Faublas, residing at 19,
Avenue Mozart Residence Vallijee, of the hereunder described
immoveable property, viz:- Description of Property:- It consists of
a portion of freehold land together with a house standing thereon of
an extent of 155.70m2 or 41.0 toises situate in the District of Port
Louis place called Cassis, “19 Avenue Mozart”, as morefully
described in the title deed transcribed in TV 9208/37. The land has
a rectangular shape and a flat topography. It is partly secured by
concrete perimeter block walls in front + a main entrance gate. The
building: This comprises a 2 level semi-detached cite unit + addi-
tion made to it. It is made up of reinforced concrete frame struc-
tures, columns and beams, concrete block walls, rendered and
painted, under slab roof and a steel tube carport under profilage
sheet roof. The G/F is an existing Cite Unit to which extensions
have been made. It is fitted with a main aluminium door, metal
glazed external openings + burglar proofs. Floors have mixed
linoleum and ceramic tile finishes. Accommodations comprise of
living room, 2 bedrooms, a kitchen, W.C & bathroom. The building
leaks at certain places. G.C.A of house ≈90.6m2. G.C.A of steel
tube carport ≈11.6m2. The F/F, which is accessible via an external
concrete staircase, displays a steel tube porch, an open plan living/
dining room and kitchen, 3 bedrooms, W.C and bathroom. It covers
a G.C.A of ≈97.6m2. The F/F, which is accessible via an external
concrete staircase, displays a steel tube porch, an open plan living/
dining room and kitchen, 3 bedrooms, W.C and bathroom. It covers
a G.C.A of ≈97.6m2. The said immoveable property as per report of
Kimal Ud-Din Tegally, Land Surveyor registered on Reg LS
99/22004, and found to be reality on m2 – PIN No 111114008. The
said immoveable property as per report of Kimal Ud-Din Tegally,
arpenteur registered on Reg LS 99/22004, and found to be reality
on m2 –PIN No 1111140081 is bounded as follows:- Du Premier
cote, par une réserve longeant l’Avenue Mozart sur huit metres et
vingt  centimètres (8.20m). De la deuxième cote par Gerard RAM-
SAMY, sur dix-huit mètres et soixante-cinq centimètres (18.65m).
De la troisième cote par une ligne de sewerage sur huit mètres et
cinquante centimètres (8.50m). De la quatrième et dernière cote
par le Heritiers Lebon sur dix-huit mètres et soixante-cinq cen-
timètres (18.65m). NOW TAKE FURTHER NOTICE, that in terms
of Articles 813-13 of the Civil Code as subsequently amended any
co-owner (indivisaire) of the said immoveable property can substi-
tute himself/herself to the purchaser or purchasers within one
month from the date of the adjudication by a declaration made at
the Registry of the Supreme Court (Master’s Court). And take fur-
ther notice that you are hereby required, called upon and sum-
moned to examine the said Memorandum of Charges and take
thereon such objection or observations that you may think fit and
proper within the delay prescribed by law.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 02nd day of October 2024.
Me. Y .W. APPADO 
Of 03rd Floor, BVR House, Lislet Geoffroy St, Port Louis. 
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 17th day of October
2024 at 13.30hrs shall take place before the Master’s Bar of the
Supreme Court of Mauritius, situate at Courtroom No.23, 2nd Floor,
New Supreme Court Building, corner Edith Cavell & Desroches
Streets, Port Louis, the SALE BY LEVY prosecuted at the request
of:

ABSA BANK (MAURITIUS) LTD (formerly known as
Barclays Bank Mauritius Ltd) represented by its General
Manager, of Absa House, 68-68A Cybercity, Ebene.

Seizing Creditor
V/s

Mr. Jean-Pierre Gilbert Charles GUEUVIN, residing at 
5, Malartic Avenue, Quatre Bornes.

Seizing Debtor
of the following immovable properties:

The immovable rights and property being part of the complex
known as “RESIDENCE GUEUVIN”, being erected on a plot of
land of an extent of three hundred and forty five square
metres (345m2), situated at Plaines Wilhems, place called
Quatre Bornes 15 Avenue Meredac, which has been the sub-
ject of a Règlement de Copropriété, drawn up by Me. Vedita
Devi Peerun, Notary, dated the 12/07/2012 and transcribed on
17/07/2012 in TV8560/52, which properties are described as
hereunder:
LOT NO.1:
Un appartement à usage résidentiel portant le Lot numéro 1,
situé au Rez-de-Chaussée (premier niveau) de l’immeuble
couvrant une superficie réelle, privative et totale (hors mur) de
quatre-vingt-deux et trente-cinq centièmes mètres carrés
(82.35m2) et se composant des éléments suivants :

Un salon de quinze mètres et quatre centièmes mètres carrés
(15.04m2) ;
Une salle à manger de quinze mètres carrés (15.00m2)
Une première chambre à coucher de treize et quatre-vingt-deux
centièmes mètres carrés (13.82m2) ;
Une deuxième chambre à coucher de quatorze et onze centièmes
mètres carrés (14.11m2) ;
Un couloir de cinq et treize centièmes de mètres carrés (5.13m2) ; 
Une cuisine de cinq et trente-quatre centièmes mètres carrés
(5.34m2) ;
Un WC d’un et trente-six centièmes de mètres carrés (1.36m2).

Une salle de bains de quatre et soixante-neuf centièmes mètres
carrés (4.69m2) , et
un store de sept et quatre-vingt-six centiemes mètres carrés
(7.86m2).

2nt. Une cour privative de cent trente-six et trente centièmes
mètres carrés (136.30m2).
Et une quote part à concurrence de cinq cent/millièmes
(500/1000emes) de la propriété du sol et de toutes les parties
communes y attachées.
LOT No.2:
Un appartement à usage résidentiel portant le numéro 2, situé
au premier étage (deuxième niveau) de l’immeuble, couvrant
une superficie réelle, privative et totale (hors murs) de quatre-
vingt-deux et trente-cinq centièmes mètres carrés
(82.35m2) et se composant des éléments suivants :

Une terrasse de dix-huit et vingt-neuf centièmes mètres carrés
(18.29m2) ;
Un salon de quatorze et quatre centièmes mètres carrés
(14.04m2) ;
Une première chambre à coucher de treize mètres carrés
(13.00m2) ;
Une deuxième chambre à coucher de quatorze et quarante-cinq
centièmes de mètres carrés (14.45m2).
Une salle à manger de douze et quarante-cinq centièmes de
mètres carrés (12.45m2).
Une cuisine de quatre et quatre-vingt-quatre centièmes mètres
carrés (4.84m2).
Un couloir de deux et soixante-neuf centièmes mètres carrés
(2.69m2), et
une salle de bain W.C de deux et cinquante-neuf centièmes mètres
carrés (2.59m2).
2nt. Une cour privative de cent vingt-trois et soixante-dix cen-
tièmes mètres carrés (123.70m2).
Et une quote part à concurrence de cinq cents/millièmes
(500/1000emes) de la propriété du sol et de toutes les parties com-
munes y attachées. »
Together with the buildings which may exist in the future on the
above described properties and all that can be part and parcel
thereof and all the appurtenances thereof generally whatsoever
without any exception nor reservation.
The whole morefully explained in two authentic deeds drawn up by
Me. Vedita Devi PEERUN, Notary Public, both dated 12/07/2012,
duly registered and transcribed on 17/07/2012 in Vol.TV8560/54
and TV8560/55 respectively.
There exists on the above described properties as above described
and they are provided with water and electricity supplies.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said properties are warned that they must exercise their
right before the transcription of the judgment of adjudication, failing
which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 02/10/2024.
Sivakumaren MARDEMOOTOO
Dentons (Mauritius) LLP 
Of Les Jamalacs Building, Vieux Conseil Street (opp. Port Louis
Theatre), Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on THURSDAY the 16th day of
January 2025 at 1.30 p.m in the afternoon, shall take place before
the Master’s Bar the SALE BY LICITATION prosecuted at the
request of Mrs. Rajislall GOORDOYAL against Rookesh
GOORDOYAL, Un appartement residential situe au premier etage
de l’immeuble RESIDENCE GOORDOYAL et ayant une superficie
de cent quatre-vingt cinq metres carres (185.00m2) epaisseur
des murs comprises, mais d’une superficie utile et privative totale
de cent soixante et onze metres carres 171.00m2 et compose de:-
Un salon-salle a manger, trois chambres, une cuisine, une combine
salle de bain-toilette, deux cages d’escaliers et un balcon et une
quote par a concurrence de quatre cent cinquante-tois/milliemes
453/000emes de la propriete du sol et de toutes les parties com-
munes y attachee – ainsi que les biens et droits immobilier
denomme “RESIDENCE GOORDOYAL” eriger sur une portion de
terrain de la contenance 416M2 (PIN 1218200059 – PCR
8837/2020), situee dans le district des  Pamplemousses lieu dit
Terre Rouge et borne tant d’apres  titre que d’apres le rapport d’ar-
pentage avec plan figurative y joint dresse par Monsieur Ravin
TUPSY, Arpenteur jure, en date du 23/01/2001 enregistre au Reg.
B 153/2363 comme suit:- Du premier cote, par l’axe d’un chemin
commun et mitoyen de 1.94m de large sur 14.95 m; Du deuxieme
cote, par un pieton d’un metre de large, separant la portion de terre
de Monsieur Dowlut Gujadhur a celui presentement decrit, sur
26.70m; Du troisieme cote, par le lot No. 2, sur 19.81m; Et du qua-
trieme et dernier cote par le terrain de Mons. Amrish Haureeram et
Mons. Sulliman Moussan, sur une longueur totale de 24.11m.
L’ensemble immobilier soumis a un reglement de jouissance regle-
ment de copropriete suivant acte recu par Me. Farzanah Bibi
Joomun BOOLAKEE, Notaire, le 22/08/2012 enregistre et transcrit
au TV 8607/54 et vente des droits indivis suivant acte recu par Me.
Mohammad Youssoof AUMJAUD, Notaire, le 11/10/2019, enreg-
istre et transcrit au TV201910/001454 and morefully described in
the aforesaid Memorandum of charges. All parties claiming a right
to take inscription of legal mortgage upon the said immovable prop-
erty are warned that they must do so before the transcription of the
judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port-Louis, this 27th day of September 2024.
Me. H. B. ALLY ROJUBALLY 
Of 501, Sterling Tower, 14, Poudriere Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE 

SALE BY LICITATION

Take notice that on the 26th September 2024 has been filed in the
Master's Office of the Supreme Court of Mauritius, the
Memorandum of Charges and conditions of sale pursuant and
according to which shall take place before the Master's Bar, the
Sale by Licitation of the hereunder described immoveable property
viz:- Mr Mahmade Tasleem EADALLY and Mrs Saleema Bibi RAHI-
MAN are the co-owners of a bare portion of land situate in the
District Moka place called Les Pailles, Soreze, of the extent of
2110.50m2 bearing PIN No. 1810260339, as evidenced by title
deed duly registered and transcribed on 28/08/2013 in Volume TV
9011 No 21, and which is bounded as follows:- Du premier côté,
par un chemin existant, des réserves d’un mètre cinquante cen-
timètres de large et un chemin projeté de six mètres de large entre,
sur un développement de vingt-cinq mètres et cinquante-huit cen-
timètres; Du deuxième côté, par le surplus dudit terrain, sur quatre-
vingt-trois mètres et quinze centimètres; Du troisième cote, par les
réserves de la Montagne Ory, sur vingt-six mètres et dix-neuf cen-
timètres; Et du quatrième et dernière cote, par le Lot No. 9, sur qua-
tre-vingt mètres et seize centimètres. Mr. Mahmade Tasleem
EADALLY and Mrs. Saleema Bibi RAHIMAN each owns 50% of the
undivided rights of the said immovable property and all that
depends or forms part thereof without any exceptions or reserva-
tions whatsoever, the whole morefully described in the said
Memorandum of Charges. The said sale is prosecuted at the
request of Mr. Mahmade Tasleem EADALLY against Mrs.
Saleema Bibi RAHIMAN. All parties claiming a right to take inscrip-
tion of legal mortgage upon the said property are warned that they
must do so before the transcription of the judgment of adjudication,
failing which they shall be debarred from such rights.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 30th day of September 2024.
Me. Pazany THANDARAYAN
Of 303-305, 2nd floor, Chancery House, Lislet Geoffroy Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
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PSV  1   Sporting 1
Le Sporting est revenu au score

pour sauver un point 
contre le PSV Eindhoven 

Le remplaçant Daniel Braganca a marqué
à la 83e minute avec une finition impro-
visée au premier poteau sur un centre de

Maximiliano Araujo.

Jerdy Schouten a donné l'avantage auPSV en première mi-temps lorsque le
milieu de terrain néerlandais a frappé un tir
à longue distance devant le gardien Franco
Israel après avoir profité de l'indécision de
la défense du Sporting.

Les hôtes néerlandais ont dominé les
débats mais ont finalement été punis pour
leur incapacité à concrétiser leurs occa-
sions et ont dû se contenter d'un match nul
contre les champions portugais.
Le milieu de terrain Guus Til aurait pu porter
le score à 2-0 mais sa tête a été stoppée
par Israël tandis que Luuk de Jong a
décoché une volée hors de la cible alors
que le PSV ne parvenait pas à trouver un
deuxième but.

Le début de saison invaincu du Celtic
s’est arrêté brutalement alors qu’ils ont
reçu une leçon de Ligue des champions
par un Borussia Dortmund effréné inspiré

par l’électrique Karim Adeyemi.

Daizen Maeda a annulé le penalty pré-
coce d'Emre Can lors d'un départ

effréné, mais cela s'est avéré être le plus
bref des répits pour les champions écos-
sais.

Adeyemi s'est déchaîné avec un triplé
mortel, avec un autre penalty de Serhou
Guirassy aidant l'équipe locale à prendre
une avance de 5-1 à la mi-temps.

Guirassy a encore frappé après la pause
et Félix Nmecha a complété la déroute avec
le septième but.

Cette victoire permet à Dortmund d'af-
fronter le Real Madrid ensuite dans une red-
iffusion de la finale de la saison dernière,
tandis que le Celtic de Brendan Rodgers
devra s'améliorer considérablement
lorsqu'il se rendra en Italie pour affronter
l'Atalanta dans deux semaines.

Le Celtic a pris le pire départ possible,
concédant un penalty lorsque Jamie Gittens
a montré un rythme rapide pour slalomer et
endormir Kasper Schmeichel pour le faire
tomber dans la surface. Peut être converti à
froid sur place.

La réponse a été rapide. Arne Engels a
livré un centre magnifique depuis le large
sur la droite que Maeda a regroupé à bout
portant.

Si cette égalisation était censée calmer
les champions écossais, ils ont à peine eu
le temps de reprendre leur souffle avant que
Dortmund ne frappe à nouveau.

La vitesse d'Adeyemi effrayait la
défense celtique et il s'est précipité pour
dépasser Schmeichel à l'aide d'une dévia-
tion sur Auston Trusty.

L’international allemand de 22 ans a

produit un moment magique pour le
troisième but de Dortmund, en tirant une
fusée haut dans le filet depuis le bord de la
surface pour porter le score à 3-1.

Les joueurs du Celtic semblaient inca-
pables de reprendre leur souffle et les
choses ont commencé à vraiment se
dégrader lorsqu'Engels a rattrapé Adeyemi
et que Guirassy a enterré le penalty pour en
faire quatre.

Le Mur Jaune basculait maintenant et
Adeyemi réussissait son triplé avant la mi-
temps, décochant une autre fabuleuse
frappe à longue distance pour battre le
plongeon désespéré de Schmeichel.

Le Celtic a réussi à arrêter l’hémorragie
pendant les 20 premières minutes de la
seconde période, mais Guirassy a puni une
erreur d’Alistair Johnson pour enterrer sa
deuxième et la sixième de Dortmund.

Une soirée misérable s’est résumée
pour le Celtic lorsque le remplaçant Adam
Idah n’a pas pu se diriger vers un filet vide
et que Nmecha a marqué le septième but
de Dortmund à l’autre bout quelques

instants plus tard pour mettre un terme à
leur humiliation.

Le Celtic a la chance 
de n'en concéder que sept

Après neuf victoires sur neuf cette sai-
son – dont une impressionnante destruction
5-1 du Slovan Bratislava lors de la première
journée – la confiance envahissait cette
équipe du Celtic avant ce que Rodgers a
décrit comme un « test acide ».

Le Celtic n'a gagné que deux fois à l'ex-
térieur en Ligue des champions, et jamais
en 14 tentatives sur le sol allemand. Cela
n’a jamais semblé s’arrêter ici.

Les raclées aux mains des gros canons
européens sont devenues une habitude
malheureuse pour le Celtic ces dernières
années, et cette mutilation sera accompag-
née de raclées similaires par des joueurs
comme le Real et l'Atletico Madrid,
Barcelone et le Paris St-Germain.

Cette équipe celtique était censée être
différente, censée avoir trouvé une solidité
défensive pour accompagner la puissance
offensive dont elle a fait preuve cette sai-

son.
Sans leur pilier défensif, Cameron

Carter-Vickers, cela allait toujours être une
tâche énorme de contenir une équipe de
Dortmund qui avait l'air de marquer à
chaque fois qu'elle affluait vers l'avant.

Sans les interventions de dernière
minute de Liam Scales et les bons arrêts de
Schmeichel, la défaite européenne record
du Celtic (7-0) aurait pu être battue.

Parfois, il faut accepter que l’opposition
se situe juste au-dessus, mais Rodgers
sera frustré par les erreurs directes qui ont
aggravé les problèmes du Celtic.

Cela allait toujours être le test le plus dif-
ficile du Celtic et ils ont échoué désespéré-
ment. Le défi est désormais de redécouvrir
quelque chose de beaucoup plus proche de
leur meilleur pour les matchs restants de la
Ligue des champions.

Dortmund a les outils 
pour aller encore plus loin

Dortmund a peut-être perdu certains des
hommes clés qui les ont aidés à atteindre la
finale de la saison dernière, mais ils sem-
blent disposer de tous les outils pour appro-
fondir à nouveau ce tournoi.

Des joueurs comme Jadon Sancho,
Mats Hummels et Niclas Fullkrug ont peut-
être évolué, mais ils ont toujours des étoiles
partout sur le terrain et aucune n'a brillé
plus fort qu'Adeyemi.

Son rythme électrique et celui de
l'Anglais Gittens ont déchiré le Celtic en
lambeaux, l'élégant Julian Brandt tirant les
ficelles et creusant les trous dans la
défense en lambeaux des visiteurs.

Peu d’adversaires seront aussi accom-
modants que le Celtic et des tests plus diffi-
ciles les attendent, mais Dortmund semble
avoir le mélange de rythme, de puissance
et de ruse pour déranger n’importe qui.

Les Français de Brest ont poursuivi leur début parfait en
Ligue des champions avec une fantastique victoire au

Red Bull Salzbourg.

Les nouveaux venus en Ligue des champions ont battu
leurs adversaires lors d'une performance clinique à l'ex-

térieur, ouvrant le score à la 24e minute grâce à une frappe
composée d'Abdallah Sima à la pause.

Après avoir absorbé beaucoup de pression de
Salzbourg, Brest a doublé son avance avec seulement son
deuxième tir cadré à la 66e minute lorsque Mahdi Camara
s'est accroché à un ballon lâche et a tiré dans le coin le plus

éloigné.
Quatre minutes plus tard, Sima, prêté pour une saison à

Brest par Brighton et également passé par les Rangers, a
ajouté le troisième but de son équipe, marquant un rebond
après que le gardien de Salzbourg Janis Blaswich ait
repoussé de manière peu convaincante l'effort de Hugo
Magnetti.

Quelques secondes après son entrée en jeu, le rem-
plaçant Mathias Pereira Lage a complété le score en
enroulant une frappe dans le coin inférieur à 15 minutes de
la fin.

Brest, qui évoluait au niveau amateur il y a un peu plus
de 20 ans et n'a jamais remporté de trophée national
majeur, a terminé troisième de Ligue 1 la saison dernière
pour se qualifier pour l'Europe pour la première fois, mais

occupe la 13e place après six matches cette saison.
Ils ont battu Sturm Graz 2-1 lors de leur tout premier

match de Ligue des champions en septembre.
Salzbourg reste sans victoire en phase de Ligue des

champions après avoir perdu 3-0 contre le Sparta Prague
lors de son premier match.

L'équipe autrichienne s'est vu refuser un but à 0-0 après
que l'arbitre anglais Anthony Taylor ait consulté son moni-
teur au bord du terrain pour un contrôle de l'arbitre assistant
vidéo (VAR).

Le défenseur brestois Julien le Cardinal a hoché la tête
d'un corner vers son propre filet avant que Samson Baidoo
de Salzbourg ne lance le ballon, mais son coéquipier Lucas
Gourna-Douath obstruait la vue du gardien brestois Marco
Bizot alors qu'il était en position de hors-jeu.

Dortmund administre une leçon à Celtic (7-1)

RB Salzburg  0  Brest  4
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Arsenal  2  PSG  0
Kai Havertz et Bukayo Saka marquent 

contre les champions de France en UEFA
Arsenal a remporté sa première victoire de l'UEFA

Champions League 2024-25 avec une victoire 2-0 contre
le Paris Saint-Germain à l'Emirates Stadium. Les buts de
Kai Havertz et Bukayo Saka en première mi-temps ont
fait la différence alors que les Gunners poursuivent leur
début de saison invaincu toutes compétitions confon-
dues. Arsenal prend quatre points en phase de champi-
onnat, après avoir fait match nul lors de son match d'ou-

verture à l'Atalanta.

Arsenal a remporté sa première victoire dans la nouvelle
version de l'UEFA Champions League avec une vic-

toire assurée 2-0 contre le champion de France, le Paris
Saint-Germain, à l'Emirates.

L'équipe de Mikel Arteta a peut-être eu la chance
d'obtenir un match nul contre l'Atalanta, tenant de la Ligue
Europa, il y a quinze jours, mais a montré pourquoi elle fai-
sait partie des favoris pour remporter ce tournoi pour la pre-
mière fois en profitant d'une soirée assez dominante dans
le nord de Londres.

Ils ont pris l'avantage à la 20e minute lorsque Kai
Havertz s'est levé courageusement pour se diriger vers le
filet sur un centre de Leandro Trossard avant qu'un coup

franc de Bukayo Saka depuis l'extérieur à la 35e minute
n'ait réussi à échapper à une boîte pleine à craquer avec le
gardien italien Gianluigi Donnarumma d'une manière ou
d'une autre battu à proximité. poste.

Les jeunes leaders de Ligue 1 de Luis Enrique, qui ont
battu Gérone 1-0 il y a quinze jours, ont bien passé devant
la presse en seconde période, mais n'ont pas réussi à trou-
ver un avantage dans leur jeu alors que Joao Neves a vu
un tir revenir sur la barre à domicile à la 68e. minutes avec
le gardien local David Raya battu.

Arsenal prolonge à cinq matches son invincibilité contre
le PSG en Europe, soit la plus longue série sans victoire de
l'équipe française contre un adversaire dans la compétition.

Les Gunners reviennent à l'action avec un match à
domicile contre le Shakhtar Donetsk le 22 octobre, le PSG
accueillant le PSV Eindhoven le même soir.

Joueur du match : 
Bukayo Saka (Arsenal)

Saka a reçu le brassard de capitaine pour le premier
match à domicile de son équipe du tournoi et s'est montré
à la hauteur en menant depuis l'avant. C’était une menace
constante en première période lorsqu’Arsenal a fait tout le
gros du travail pour atteindre trois points confortables.

Le PSG mis à mal dans le feu de l'action
L'équipe de Luis Enrique a bien passé le ballon, mais

semblait légère par rapport à une équipe d'Arsenal, avec
William Saliba et Gabriel inspirés à l'arrière, qui les ont sur-
passés en termes de musculature et de pensée.

Les champions de France sont-ils de sérieux préten-
dants à la Ligue des champions cette saison ? Sur cette
performance, ils manqueront de intelligence et de puis-
sance pour troubler les poids lourds sérieux lorsque nous
arriverons à la fin commerciale du tournoi.

Slovan Bratislava 0-4 Manchester City 
Les champions anglais déroulent 

Manchester City a remporté une victoire
4-0 sur le terrain du Slovan Bratislava en

UEFA Champions League. Ilkay
Gundogan a permis à l'équipe de Pep

Guardiola de prendre un bon départ avec
son premier but depuis son retour au
club. Phil Foden a doublé son avance

avec un bel effort avant qu'Erling Haaland
n'inscrive son 42e but dans la compéti-
tion. James McAtee est sorti du banc

pour en ajouter un quatrième et marquer
son premier but dans la compétition.

Phil Foden a marqué son premier but de
la saison et Erling Haaland a également

marqué lors de la victoire 4-0 de
Manchester City en UEFA Champions
League contre les ménés slovaques du
Slovan Bratislava.

Le joueur de la saison 2023-24 de
Premier League, Foden, a lutté contre la
maladie cette saison, mais a couronné un
début rare ces derniers temps avec une fini-
tion clinique basse à 15 minutes.

Cela faisait suite à l’ouverture du score
d’Ilkay Gundogan alors que la volée déviée
de l’Allemand le voyait toucher le fond des
filets pour la première fois depuis son retour
au club cet été.

Slovan a eu du mal à sortir de sa moitié
de terrain et était reconnaissant de voir les
boiseries contrecarrer City à trois reprises

au cours d'une première mi-temps aussi
unilatérale que vous êtes susceptible de le
voir.

Le schéma s'est poursuivi après la
reprise et Haaland est inévitablement inter-
venu juste avant l'heure lorsqu'il a couru
sans faute, a contourné le gardien de but et
a marqué son 42e but dans la compétition
en seulement sa 41e apparition.

Le remplaçant James McAtee a ajouté
un quatrième but à 16 minutes de la fin avec
ce qui était son premier but pour le club.

Dans l’ensemble, ce fut une expérience

qui donne à réfléchir pour Slovan, qui
organisait son premier match de Ligue des
champions, mais ils seront heureux d’avoir
maintenu le score bas lors d’une soirée où
cela aurait pu être n’importe quoi si City
avait vraiment opté pour la jugulaire.

Man City remporte sa première victoire
de la saison en UEFA Champions League

City est désormais invaincu depuis 12
matches à l'extérieur de l'UCL et une six-
ième victoire dans cette séquence n'a
jamais fait de doute à partir du moment où
Gundogan a marqué de volée à la huitième

minute.
C’était un décalage qui a amené

Haaland à se lécher les lèvres, mais cela
pourrait aussi être plus significatif pour
Foden.

Ce n’est pas le début de cette cam-
pagne qu’il aurait espéré, surtout après la
saison dernière et un Euro où il ne s’est pas
vraiment enflammé, mais c’était le genre de
jeu pour l’aider à raviver son mojo.

Le joueur de 24 ans est hors de propos
pour la saison à seulement son deuxième
départ. Son absence est passée un peu
inaperçue compte tenu de la forme de
Haaland et de la blessure de Rodri, mais il
ne fait aucun doute qu’un ajustement et le
licenciement de Foden seront un plus et un
tonique majeur pour Pep Guardiola à
l’avenir.

Le patron de City sera également
heureux de donner plus de minutes à
Matheus Nunes, Rico Lewis et McAtee sur
ce qui était à peu près une soirée parfaite
pour les champions de Premier League.

Joueur du match
Phil Foden (Man City). L'attaquant s'est

délecté de l'espace qui lui était accordé,
réalisant une finition nette, frappant les
boiseries et cherchant à terminer les pas-
sages de préparation au tempo lent avec
une injection de rythme. Ajout d’une passe
décisive en fin de match pour couronner
une sortie prometteuse.

L'attente de Stuttgart pour une victoire en
Ligue des champions s'est poursuivie

alors qu'ils ont été tenus en échec 1-1 par
le Sparta Prague mardi.

Stuttgart a été tenu en échec 1-1 à domi-
cile par le Sparta Prague en Ligue des

champions mardi.
Le milieu de terrain du Sparta Kaan

Kairinen a annulé un premier match d'Enzo
Millot.

Son but est venu contre le cours du jeu
à la septième minute, alors que Millot se
connectait avec un excellent centre de
Maximilian Mittelstadt pour rentrer chez lui.

Le Sparta a presque répondu par l'inter-
médiaire de Martin Vitik, qui a touché le
poteau, mais ils ont atteint le but vers lequel
ils travaillaient lorsque Kairinen a tiré un
coup franc expert dans le coin supérieur
droit.

Le milieu de terrain Veljko Birmancevic a

eu l'occasion de placer le Sparta en tête des
deux côtés de la pause, tandis que Stuttgart
avait le dessus pendant la majeure partie
de la seconde mi-temps mais n'a pas pu
sceller les trois points.

C'était un pas dans la bonne direction
pour Stuttgart lors de son premier match à
domicile en Ligue des champions depuis la
saison 2009-10, mais ils n'ont qu'un point
lors de leurs deux premiers matches, après
avoir perdu contre le Real Madrid la

dernière fois.
Data Debrief : Millot en tir libre reçoit 

sa récompense
Le but de Millot est venu sur l'une de ses

cinq tentatives, ce qui a établi le record pour
un joueur de Stuttgart dans un seul match
de Ligue des Champions.

Sur les 1,8 buts attendus (xG) accu-
mulés par Stuttgart, Millot en était respons-
able de 0,61.

Stuttgart a finalement réussi 26 tirs, 12
de plus que les visiteurs, et quelque 47
touches dans la surface adverse, mais n'a
pas pu transformer cette domination en
vainqueur.

Stuttgart 1-1 Sparta Prague 
L'égalisation de Kairinen laisse les hôtes frustrés


